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Conditions générales de vente
Article 1 - L�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis (organisme 
local de tourisme autorisØ N° AU060.95.0001), dans le ca-
dre de la loi du 13 juillet 1992, peut assurer la rØservation 
et la vente de tous les types de prestations, de loisirs et 
d�accueil d�intØrŒt gØnØral dans sa zone d�intervention. Il 
facilite la dØmarche du public en lui offrant un choix de 
prestations.
Les Of�ces de Tourisme sont des organismes locaux de 
tourisme, mis à la disposition des prestataires qui ne sont 
pas membres et qui ont passØ, avec eux, une convention 
de mandat.
En aucun cas l�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis ne sau-
rait voir sa responsabilitØ engagØe en cas d�utilisation de 
ses contrats par des tiers oø à des �ns autres que tou-
ristiques.

Article 2 - DurØe de la prestation : Le client signataire d�un 
contrat conclu avec l�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis 
pour une durØe dØterminØe ne pourra, en aucune circons-
tance, se prØvaloir d�un quelconque droit de maintien 
dans les lieux à l�issue de la prestation.

Article 3 - ResponsabilitØ : L�Of�ce de Tourisme du Beau-
vaisis qui fournit à un client des prestations est l�unique 
interlocuteur de ce client et rØpond devant lui de l�exØcu-
tion des obligations dØcoulant des prØsentes conditions 
de vente. L�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis ne peut Œtre 
tenu pour responsable de cas fortuits, des cas de force 
majeure ou du fait de toute personne ØtrangŁre à l�organi-
sation et au dØroulement de la prestation.

Article 4 � RØservation : La rØservation devient ferme 
lorsqu�un acompte de 30 % du prix total et un exemplaire 
du contrat signØ par le client, ont ØtØ retournØs à l�Of�ce 
de Tourisme du Beauvaisis avant la date limite indiquØe 
sur le contrat.

Article 5 � RŁglement du solde : Le client s�engage for-
mellement à verser à l�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis 
sur prØsentation d�une facture le solde de la prestation 
convenue et restant due accompagnØ de la liste dØ�nitive 
des participants au voyage, et ceci 8 jours avant le dØbut 
de la prestation.
Le client n�ayant pas versØ le solde à la date convenue, 
est considØrØ comme ayant annulØ son sØjour. DŁs lors, 
la prestation est de nouveau offerte à la vente et aucun  
remboursement de la prestation ne sera effectuØ.

Article 6 - Inscriptions tardives : En cas d�inscription moins 
de 8 jours avant le dØbut de la prestation, la totalitØ du 
rŁglement sera exigØe à la rØservation.

Article 7 - Bon d�Øchange : DŁs rØception du solde de la 
facture, l�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis adresse au 
client un accusØ de rØception accompagnØ d�un contrat 
(programme dØ�nitif).

Article 8 - ArrivØe : Le client doit se prØsenter le jour prØ-
cisØ et aux heures mentionnØes sur le contrat (programme 
dØ�nitif). En cas d�impossibilitØ, il s�engage à avertir l�Of-
�ce de Tourisme du Beauvaisis dont l�adresse et le tØlØ-
phone �gurent sur le contrat (programme dØ�nitif).

Article 9 - Annulation du fait du client : Toute annulation 
doit Œtre noti�Øe par lettre recommandØe ou tØlØgramme à 
l�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis.
Pour toute annulation du fait du client, la somme rembour-
sØe à ce dernier, par l�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis, 
à l�exception des frais de dossier d�un montant de 10 � 
(si ceux-ci ont ØtØ perçus lors de la rØservation) sera la 
suivante :

le dØbut de la prestation : il sera retenu 10 % du montant 
de la prestation. Toutefois la pØnalitØ ne pourra excØder 
dans ce cas 35�.

le dØbut de la prestation : il sera retenu 25 % du prix de 
la prestation.   

dØbut de la prestation : il sera retenu 75 % du prix de la 
prestation.

-
tion : il sera retenu 90 % du prix de la prestation.
En cas de non prØsentation du client, il ne sera procØdØ à 
aucun remboursement.

Article 10 - Modi�cation par l�Of�ce de Tourisme du Beau-
vaisis d�un ØlØment substantiel du contrat: Lorsque avant 
la date prØvue du dØbut de la prestation l�Of�ce de Tou-
risme du Beauvaisis se trouve contraint  d�apporter une 
modi�cation à l�un des ØlØments essentiels du contrat, 
l�acheteur peut, sans prØjuger des recours en rØparation 
pour dommages Øventuellement subis, et aprŁs en avoir 
ØtØ informØ par le vendeur, par lettre recommandØe avec 
accusØ de rØception :
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remboursement immØdiat des sommes versØes,

de prestations proposØes par le vendeur : un avenant au 
contrat prØcisant les modi�cations apportØes est alors si-
gnØ par les parties.

Toute diminution de prix vient en dØduction des sommes 
restant Øventuellement dues par l�acheteur et, si le paie-
ment dØjà effectuØ par ce dernier excŁde le prix de la pres-
tation modi�Øe, le trop-perçu sera restituØ au client avant 
le dØbut de la prestation.

Article 11 - EmpŒchement pour le vendeur de fournir 
en cours de prestation, les prestations prØvues dans le 
contrat : Lorsqu�en cours de prestation, le vendeur se 
trouve dans l�impossibilitØ de fournir une part  prØpon-
dØrante des services prØvus au contrat, reprØsentant une 
part non nØgligeable du prix honorØ par l�acheteur, l�Of�ce 
de Tourisme du Beauvaisis, sans prØjuger des recours en 
rØparation pour dommages Øventuellement subis pro-
posera une prestation en remplacement de la prestation 
prØvue en supportant Øventuellement tout supplØment de 

infØrieure, l�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis lui rembour-

vendeur ne peut lui proposer une prestation de remplace-
ment,  ou si celle-ci est refusØe par l�acheteur pour des 
raisons valables, le premier rØglera au second une indem-
nitØ calculØe sur les mŒmes bases qu�en cas d�annulation 
du fait du vendeur.

Article 12 - Annulation du fait du vendeur : Lorsque avant 
le dØbut de la prestation, l�Of�ce de Tourisme du Beauvai-
sis annule la prestation, il doit informer l�acheteur par lettre 
recommandØe avec avis de rØception.

L�acheteur, sans prØjuger des recours en rØparation des 
dommages Øventuellement subis, sera remboursØ immØ-
diatement et sans pØnalitØ des sommes versØes, il recevra 
en outre une indemnitØ au moins Øgale à la pØnalitØ qu�il 
aurait supportØe si l�annulation Øtait intervenue de son fait 
à cette date.

Ces dispositions ne s�appliquent pas lorsqu�il est conclu 
un accord amiable ayant pour objet l�acceptation par 
l�acheteur d�une prestation de substitution proposØe par 
le vendeur.

Article 13 - Interruption de la prestation : En cas d�inter-
ruption de la prestation par le client, il ne sera procØdØ à 
aucun remboursement.

Article 14 - CapacitØ : Le prØsent contrat est Øtabli pour 

capacitØ d�accueil prØvue par la prestation, le prestataire 
peut refuser les clients supplØmentaires, rompre le contrat 
de prestation (dans ce dernier cas, le prix de la prestation 
reste acquis à l�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis) ou de-
mander un supplØment.
L�insuf�sance du nombre de participants peut Œtre un mo-
tif valable d�annulation pour certains types de prestations. 
Dans ce cas, l�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis restitue 
l�ensemble des sommes versØes.

Article 15 - Assurances : Le client est responsable de tous 
dommages survenant de son fait. Il est invitØ à souscrire 
un contrat d�assurance responsabilitØ civile.

L�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis a souscrit une 
assurance responsabilitØ civile professionnelle n° 
3607004090731.

Article 16 - Hôtels : Les prix comprennent la location de 
la chambre et le petit dØjeuner, ou la demi-pension, ou 
la pension complŁte selon les indications mentionnØes 
dans le prØsent contrat. Lorsqu�un client occupe seul une 
chambre, il lui est facturØ un supplØment dØnommØ « sup-
plØment chambre individuelle ».

Article 17 - Autres prestations : Les conditions particuliŁ-
res propres à l�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis �gurent 
ci-aprŁs, à la suite des conditions gØnØrales de vente.

Article 18 - Litiges : Toute rØclamation relative à une pres-
tation doit Œtre soumise à l�Of�ce de Tourisme du Beauvai-
sis dans les 3 jours à compter du dØbut de la prestation.

En cas de dØsaccord persistant, les litiges peuvent Œtre 
soumis au service qualitØ de la FØdØration Nationale des 

-
cera de trouver un accord amiable.

Tout litige portant sur l�application des prØsentes condi-

tions gØnØrales sera de la compØtence exclusive du tribu-
nal du chef-lieu du dØpartement de l�Of�ce de Tourisme 
du Beauvaisis.
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Conditions particuliŁres de vente
La brochure « circuits-visites guidØes groupes 2011 » 
constitue l�offre prØalable visØe par les conditions gØnØ-
rales de vente ci-dessus et engage l�Of�ce de Tourisme 
du Beauvaisis. Toutefois, la brochure ayant ØtØ conçue en 
2010, des modi�cations peuvent Øventuellement interve-

à la connaissance du client, par l�Of�ce de Tourisme  du 
Beauvaisis, avant la conclusion du contrat.
Toute rØservation implique l�acceptation des conditions 
gØnØrales de vente.

Tarifs : Les prix sont calculØs pour des groupes d�au moins 
-

fØrieur à 20 personnes ou supØrieur à 50 personnes, le 
prix sera recalculØ en fonction du nombre de personnes 
à la prestation. 
Les tarifs sont calculØs sur la base de prestations s�ef-
fectuant hors dimanches et jours fØriØs. Les prestations 
se dØroulant dimanches et jours fØriØs feront l�objet d�une 
majoration, ainsi que les prestations servies en langues 
ØtrangŁres.
Une gratuitØ est accordØe au chauffeur de car. Une gratui-
tØ supplØmentaire est octroyØe au  delà de 35 participants 
pour les forfaits journØe. Cette gratuitØ ne s�applique pas 
aux courts-sØjours.
Des �uctuations d�ordre Øconomique peuvent entraîner 
des modi�cations de tarifs et de prestations.

les descriptions de la brochure seront facturØes en sup-
plØment aprŁs accord sur le prix par le client (boisson sup-
plØmentaire, accompagnateur, plat supplØmentaire, visite 
guidØe en langue ØtrangŁre �).  
Guide : Tous les programmes proposØs par l�Of�ce de 
Tourisme du Beauvaisis incluent les services de Guides 
ConfØrenciers agrØØs par le MinistŁre de la Culture et de la 
Communication  ou d�un guide local.

Menus : Les menus prØvus dans les programmes d�une 
journØe peuvent Œtre adressØs au client sur sa demande.

Retard : Tout retard Øventuel devra Œtre indiquØ par tØlØ-
phone à l�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis, au plus tard 
1 heure avant l�horaire effectif de dØroulement des pres-
tations prØvues. 

Les visites seront alors, en fonction de la disponibilitØ du 
Guide et du dØroulement de la journØe, soit maintenues 
dans leur intØgralitØ, soit ØcourtØes, soit annulØes. 
L�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis ne saurait Œtre tenu 
pour responsable du non dØroulement d�une ou de l�en-
semble des prestations du fait d�un retard du client sur 
l�horaire indiquØ sur le contrat (programme dØ�nitif). En 
effet, nos programmes sont dØpendants des horaires et 
jours d�ouverture de musØes, monuments et divers lieux 
de visites. 

Les prestations non consommØes au titre de ce retard du 
client resteront dues et ne pourront donner lieu à aucun 
remboursement.

Autocars : Pour les visites en autocar, les tarifs s�enten-
dent pour les groupes fournissant leur propre autocar so-
norisØ avec un siŁge pour le Guide. Toutefois, l�Of�ce de 
Tourisme du Beauvaisis peut, sur demande, rØserver un 
autocar avec chauffeur.

Les journØes prØsentØes dans le catalogue sont cumula-
bles. L�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis peut prendre en 
charge l�organisation de l�hØbergement.

Ce document n�est pas contractuel. MalgrØ tout le soin 
apportØ à sa rØalisation, il peut comporter des erreurs dont 
l�Of�ce de Tourisme du Beauvaisis ne saurait Œtre tenu 
pour responsable. Les tarifs et conditions de sØjour sont 
susceptibles d�Œtre modi�Øs.

Pourquoi choisir de préparer 
Votre programme avec nous ?

3 Une équipe professionnelle de conseillères en 
séjours à votre entière écoute pour vous proposer 
votre programme personnalisé adapté à vos 
envies, votre budget et votre effectif,
3 Une brochure spécialisée « circuits et visites 

guidées groupes » qui répertorie l’ensemble 
de l’offre touristique du Beauvaisis,
3 Un seul interlocuteur pour l’ensemble de 

l’organisation : nous nous chargeons de tout ! 
des réservations à la facturation globale,
3 Des visites guidées assurées par des guides 

conférenciers agréés par le Ministère de la 
Culture et de la Communication, des techniciens 
ou animateurs qui vous accueillent sur les sites 
industriels et  musées de société,
3 Une sélection de partenaires qui s’engagent sur 

un accueil de qualité,
3 Un dossier complet de conýrmation envoy® 

à chaque responsable de groupe : 
renseignements pratiques, plan de ville, parking,
3 Des remises pour ceux qui seraient déjà venus 

nous rencontrer ou qui seraient “parrainés”
par un client.

Autant de bonnes raisons pour 
nous faire conýance !

“Fiers héritiers de traditions séculaires, Vous
serez séduits par Vos hôtes en BeauVaisis”

“Nature et traditions, la Picardie Verte
et ses Vallées Vous accueille”

“Toute la richesse d’un terroir 
en Pays de Bray Oise”



Nos programmes sont soumis aux jours et heures d’ouverture des sites (voir légende   de la carte). Supplément le dimanche, jours fériés et visites en langues étrangères. 33
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b e a u v a i s ,  b e a u v a i s i s

Le Beauvaisis s’anime  
pendant les Fêtes et Festivals

Profitez de l’actualité festive tout au long de l’année 
pour découvrir Beauvais et le Beauvaisis.
Nous nous chargeons de tout pour organiser 
votre séjour. Accueil petit-déjeuner, réservation 
des visites, billetterie des spectacles, suggestions 
pour le temps libre, restauration et hébergement 
adaptés à vos envies et votre budget :

Musique
 Mars 2011  

Beauvais
Festival du Blues 
au tour du Zinc

 Mai 2011  

Beauvais
Le Festival de Violoncelle

 Juin 2011  

Gerberoy 
Les Moments Musicaux 
de Gerberoy

 Septembre 2011  

Beauvais
Festival Pianoscope

Nature

 21 et 22 mai 2011  

St Pierre-ès 
Champs
Les Brayonnades

 5 juin 2011  

Aux-Marais
Fête de l’âne
et des traditions

 Juin 2011  

Gerberoy
Fête des Roses

Théâtre

 Toute l’année  

Beauvais
Théâtre du Beauvaisis

 Eté 2011  

Beauvais
Les scènes d’été

Fêtes  
et Spectacles 
historiques

 Juin 2011  

Beauvais
Les Fêtes 
Jeanne Hachette

 Septembre 2011  

Crèvecoeur-le-Grand
Les Fêtes François 1er

 Décembre 2011  

Beauvais
Les Fééries de Noël

Prenez le temps d’une belle halte  
en Beauvaisis !


